


Notre projet de territoire en Sud-Est Manceau est un projet de territoire innovant. Innovant par la façon dont il a été 
construit et innovant par son contenu.

Sa construction est le fruit d’un travail éminemment collectif. Les commissions communautaires ont fait des propositions. 
La population a été largement consultée grâce à notre démarche «SEMez pour demain». Un questionnaire puis des 
ateliers participatifs ont associé élus, citoyens, agents et acteurs du territoire pour travailler sur des enjeux majeurs.

Le résultat est là. Plus qu’un catalogue d’idées ou d’actions, ce projet nous donne un horizon avec comme moteur le 
développement durable. Car c’est bien de cela dont il s’agit : développer durablement le Sud-Est Manceau. Répondre 
aux attentes des habitants en matière de santé, de mobilités. Continuer à être attractif en préservant notre formidable 
patrimoine écologique. Voilà les défis que nous devons relever ensemble !

Comme pour la co-construction de ce projet, pour sa mise en œuvre nous continuerons à vous associer vous, habitants 
ou acteurs du territoire, car ce n’est qu’ensemble que nous réussirons.

Nicolas Rouanet, 
Président de la Communauté de Communes du Sud-Est Manceau



SEMez pour demain : la démarche
L’élaboration du projet de territoire pour le mandat 2020-2026 a 
donné lieu à une démarche originale en plusieurs étapes qui a associé 
élus, citoyens et agents. 
Dans un premier temps, les élus se sont réunis au sein des commissions 
communautaires thématiques afin de réfléchir à des pistes de travail. 
Celles-ci ont ensuite été confrontées aux attentes des citoyens via un 
processus de démocratie participative mené en deux temps. D’abord, 
une enquête a été lancée pour connaître les problèmes, envies et 
projets souhaités pour leur territoire dans tous les domaines de la 
vie courante. Les citoyens ont aussi pu décrire leur vision du Sud-Est 
Manceau, qu’ils qualifient d’agréable, en développement et vert. 
Puis, sur la base des résultats du questionnaire, les élus du Bureau 
communautaire ont retenu 4 thématiques à traiter en priorité – 
Mobilités, Environnement, Santé et Vivre Ensemble – qui ont donné 
lieu à 4 ateliers créatifs. Eux aussi ont exprimé leur vision du Sud-Est 
Manceau, représentée par les mots dynamisme, complémentarité et 
proximité. Au cours des soirées créatives, habitants, élus et agents du 
territoire ont été invités à proposer des solutions concrètes, résumées 
sous forme de schémas. Les plus pertinentes ont été retenues et, 
associées aux travaux des commissions, elles forment la colonne 
vertébrale du projet « SEMez pour demain ».



Le développement durable au cœur du projet
Le développement durable est un développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures de répondre aux leurs. Le développement durable s’appuie sur 
une vision à long terme qui prend en compte le caractère indissociable 
des dimensions environnementale, sociale et économique des 
activités.



PILIER 1 : L’ENVIRONNEMENT
Orientation 1 : réduire la production de déchets des ménages, 
des collectivités et des entreprises

1. Créer une recyclerie sur le territoire 

2. Poursuivre la démarche d’écologie industrielle et territoriale 
engagée avec les entreprises du territoire

3. Améliorer le réemploi de certains déchets apportés en 
déchetterie 
Exemple : réemploi des gravats et broyage des déchets verts

4. Réduire la production de déchets au sein des bâtiments et 
espaces publics
Exemple : mise en place d’un écopâturage à l’hôtel communautaire



PILIER 1 : L’ENVIRONNEMENT
Orientation 2 : devenir un territoire plus économe et plus propre 
en matière d’énergies

1. Informer et accompagner les particuliers en matière de 
rénovation énergétique et d’installation de dispositifs de 
production d’énergie renouvelable à domicile 
Exemple : mise en place d’un guichet d’information unique

2. Réduire la consommation énergétique des bâtiments publics 
via le diagnostic et la rénovation

3. Développer la production d’énergie photovoltaïque en Sud-Est 
Manceau 
Exemple : mise en place d’ombrières

4. Mettre en place une gestion durable des forêts du territoire en 
visant à terme le développement d’une filière bois-énergie 
Exemple : développement de réseaux de chaleur



PILIER 2 : LE SOCIAL
Orientation1 : améliorer l’accès à la santé

1. Renforcer la mise en réseau des praticiens de santé du territoire 
afin de créer un écosystème favorable à l’accueil de nouveaux 
médecins

2. Favoriser la venue de nouveaux médecins et praticiens en 
développant la communication autour des atouts du territoire



PILIER 2 : LE SOCIAL
Orientation 2 : accroître l’offre sportive, culturelle et touristique 
pour renforcer l’identité du territoire

1. Créer un événement sportif intercommunal

2. Réfléchir à l’aménagement d’un nouvel équipement sportif 
communautaire

3. Pérenniser les rendez-vous culturels existants tels que la 
randonnée culturelle et FestiZarts

4. Envisager l’ouverture de l’école de musique CitéZarts à d’autres 
pratiques culturelles
Exemple : accueil de troupes de théâtre locales

5. Actualiser et développer l’offre de chemins de randonnée
Exemple : création d’un guide de randonnée avec une dimension 
ludique

6.  Promouvoir les atouts touristiques, notamment patrimoniaux 
et naturels, du territoire communautaire



PILIER 2 : LE SOCIAL
Orientation 3 : diversifier l’accompagnement des personnes 
et des familles

1. Mettre en place un Espace France Services pour accompagner 
les usagers dans leurs démarches administratives quotidiennes

2. Structurer l’accès à une offre de baby-sitting pour les parents

3. Développer les dispositifs de soutien à la parentalité

4. Favoriser le maintien à domicile en soutenant l’adaptation de 
l’habitat



PILIER 2 : LE SOCIAL
Orientation 4 : développer la démocratie 
participative communautaire

1. Mettre en place des comités de projets rassemblant citoyens, 
élus et agents autour d’une problématique spécifique

2. Ouvrir la réflexion à la création d’autres instances et dispositifs 
participatifs, notamment auprès du public jeune
Exemple : création d’une page dédiée aux plus jeunes dans l’Écho 
communautaire, co-construite à chaque numéro avec un enfant du 
territoire



PILIER 3 : L’ÉCONOMIE
Orientation 1 : renforcer l’attractivité du territoire pour tous 
types d’entreprises

1. Proposer des terrains adaptés aux besoins des artisans et PME
Exemple : projet de viabilisation de terrains à l’Auberdière à Parigné-
l’Évêque

2. Poursuivre le développement des Zones d’Activité 
communautaires pour accroître leur capacité d’accueil
Exemple : projet d’aménagement d’une nouvelle tranche dans la zone 
de la Chenardière à Changé

3. Prendre en compte les enjeux environnementaux dans 
l’aménagement et la gestion des Zones d’Activité

4. Consolider le partenariat avec les entrepreneurs du territoire

5. Renforcer l’accompagnement des porteurs de projet 
souhaitant s’installer en Sud-Est Manceau



PILIER 3 : L’ÉCONOMIE
Orientation 2 : proposer une offre de transports alternatifs à la 
voiture rapides et pratiques sur tout le territoire

1. Promouvoir et faciliter l’accès au covoiturage 

2. Mettre en place une véritable offre de transports à la demande

3. Développer l’autopartage électrique
Exemple : accompagnement de la mise en place de nouvelles stations 
Mouv’n Go sur le territoire communautaire

4. Accroître les connexions avec les transports urbains de la 
Métropole 

5. Faciliter la pratique des mobilités actives, comme le vélo et la 
marche, pour des trajets utilitaires et de loisirs en renforçant le 
maillage du territoire en voies douces 
Exemple : développement de nouvelles voies entre les communes et 
avec les communes extérieures en suivant le Schéma Directeurs des 
Modes Actifs approuvé en 2020
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